
PROCÉDURE – ÉLECTIONS 

      
Afin d’éviter les controverses et l’intimidation, voici la procédure à suivre après le rappel des tâches de 

chaque officier. 

 

 Précisez que : 

 ce sera un vote secret 

 vous ne mentionnerez pas le nombre de votes que chaque personne aura reçus (cela 

empêche certaines personnes d’être humiliées si elles ont reçu peu de votes)  

 vous allez détruire les bulletins de vote ailleurs. 

 

 Demandez qui aimerait se présenter au poste de président-e, vice-président-e, secrétaire... et 

inscrivez les noms au tableau en indiquant un numéro à côté du nom. 

 

 Demandez ensuite si quelqu’un veut proposer une personne qui ne s’est pas proposée elle-

même. Si une personne est proposée, demandez à celle-ci si elle est intéressée par la poste et 

inscrivez son nom et un numéro seulement si elle accepte de faire partie des candidats et 

candidates. 

 

 Une fois que vous vous êtes assuré que plus personne ne veut se présenter, vous devez 

demander aux personnes qui ont posé leur candidature d’expliquer aux autres membres de la 

Jeune COOP pourquoi ils sont de bons candidats pour le poste convoité (nous le suggérons 

fortement pour les postes de président-e et vice-président-e, c’est à votre discrétion pour les 

autres postes).  

Si une seule personne s’est présentée pour le poste, on dit qu’elle est élue par acclamation. 

 

 Une fois que toutes les présentations sont terminées, expliquez aux jeunes qu’ils devront 

inscrire seulement le numéro indiqué à côté du nom de la personne sur le bulletin de vote, 

pas son nom. Cela évite de reconnaître l’écriture et c’est plus difficile à voir sur le papier du 

voisin. 

 

 Ramassez tous les bulletins de vote puis faites-en le décompte dans un endroit où les jeunes 

ne peuvent pas vous observer. Assurez-vous de déposer les bulletins dans un endroit auquel 

les jeunes n’auront pas accès par la suite.  

Si le vote est vraiment très serré entre deux candidats ou candidates, vous pouvez faire un 2
e
 tour de vote 

pour désigner une personne élue. 

 

 Félicitez tous les jeunes qui se sont présentés, puis annoncez seulement la personne gagnante. 

 

 

Cette procédure doit être effectuée pour chacun des postes faisant l’objet d’un vote lors de votre 

assemblée ! 

 


